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PELARGONIUM PELTATUMREPRODUIT PAR VOlE SEXU:EE: HOMOGENEI'rE 

Le Comite technique est invite a donner son avis sur l'exarnen decrit ci-dessous. 

Rapport remis par le service charge de 1' exam en 

Un hybride Fl de Pelargonium Peltatum (hybride simple) ne repond pas aux criteres 
d'homogeneite prevus pour les varietes hybrides dans le document TG/112. 

Quatre groupes de plantes ont ete constitues en 1995 et en 1997 (a partir du meme 
echantillon de semences ), qui se distinguaient nettement par deux caracteres (petales 
superieurs : nettete des marques et petales superieurs : couleur du milieu de la partie 
superieure ). Le nombre de plantes dans chaque groupe est indique dans le tableau. 

1. rose pale avec tache claire 19 18 

2. rose pale avec tache diffuse 29 26 

3. rose pale sans tache 10 14 

4. blanc sans tache 2 2 

Le nombre maximum de plantes hors-type admises etant de quatre pour 60 plantes, le 
service charge de l'exarnen a decide que la variete n'etait pas homogene. 

11 n'existe sur le marche aucune autre variete a floraison blanche de cette espece qui soit 
reproduite par voie sexuee. Les deux seules autres varietes de reference reproduites par voie 
sexuee presentent des fleurs violettes. Elles presentaient toutes les deux des marques sur leurs 
petales superieurs qui etaient homogenes en ce qui conceme Ia nettete. 

Selon l'obtenteur, il n'est pas possible de rendre la variete plus homogene car apres cinq 
ou six generations d'endogarnie, les plantes ne sont plus fertiles. Certains membres du 
Groupe de travail technique sur les plantes omementales et les arbres forestiers (TWO) ont 
done considere que la variete etait suffisarnrnent homogene. 

Compte tenu de !'augmentation du nombre de demandes de droit d'obtenteur pour des 
plantes omementales reproduites par voie sexuee, il importe de decider queUe norrne 
d'homogeneite s'applique dans ce cas. 
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Infonnations complementaires et interpretation 

Les hybrides Fl de P. peltatum reproduits par voie sexuee ont ete introduits recemment 
dans cette espece dont les plantes sont traditionnellement REPRODUITES par 
BOUTURAGE. 

Par consequent, un petit nombre de demandes de droit d' obtenteur ont ete deposees 
(pour des varietes a floraison Violette et pour une variete a floraison blanche (en realite 
rose pale)). 

Les varietes sont le resultat d'une fecondation croisee de deux populations (et non de 
clones) endogames (cinq ou six generations). 

Etant donne qu'il n'existe dans le commerce aucune autre variete a floraison blanche 
reproduite par voie sexuee, deux varietes a floraison violette ont ete utilisees comme 
reference. 

L'examen effectue par le Bundessortenamt a montre qu'il existe deux types 
d'heterogeneite: 

1. L'expression de Ia couleur de fond (rose pale) par rapport au blanc; 
2. L' expression de Ia tache a Ia fm des deux stries sur 1' onglet, qui varie de Ia 

presente nette a 1' absence. 

Les varietes a floraison violette ne presentent aucune, ou presque aucune, difference de 
couleur de fond. Seule 1' expression de Ia tache varie legerement, dans des proportions 
acceptables toutefois (pour !'octroi du droit d'obtenteur). 

Le nombre de plantes hors-type admises dans un echantillon de 60 plantes est de quatre 
pour les hybrides Fl purs de Pelargonium. 

Questions: 

Sur queUe base a-t-on fixe a quatre le nombre de plantes hors-type admises pour les 
hybrides Fl du genre Pelargonium? Est-ce que le nombre de plantes hors-type admises 
pour le genre Pelargonium a ete fixe independamment du mode d'hybridation pour les 
Fl? QueUe est Ia situation des hybrides Fl d'autres especes? 

Comme il est impossible d'effectuer une comparaison avec d'autres varietes a floraison 
blanche, les varietes a floraison Violette ont ere utilisees comme reference. La couleur 
de fond (violet) ne presente pas beaucoup de variations, en tout cas moins que Ia variete 
a floraison rose pale examinee. On pourrait imaginer que les deux plantes a floraison 
entierement blanche sont des plantes hors-type. Pour ce qui est de !'expression de Ia 
tache, il apparait clairement qu'en ce qui conceme les varietes a floraison violette elle 
est moins variable qu'en ce qui conceme les varietes a floraison blanche examinees. On 
peut se demander si le meme systeme genetique est a 1' origine de Ia variation constatee 
dans 1' expression susmentionnee pour les deux varietes et si Ia couleur de fond (presque 

6 7 ' 



TC/34/8 
page4 

blanc) de Ia variete candidate a quelque chose a voir avec Ia difference constatee dans 
I' expression. 

Selon l'obtenteur, les populations endogames a l'origine des hybrides Fl de la variete a 
floraison blanche soumise a I' examen etaient plus homogenes que celles de Ia variete a 
floraison Violette. Les efforts deployes pour eliminer Ia tache ont echoue. Pour de 
savoir si cette affirmation est une realite ou non, on peut prelever deux sous-populations 
dans Ia population des hybrides F 1 a I' examen : rose pale avec une tache et rose pale 
sans tache. La fecondation croisee doit etre effectuee AU SEIN de chacun des deux 
groupes (bien sfu, pas entre ces deux groupes!). Si le resultat, c'est-a-dire la 
disjonction, est le meme dans les deux sous-populations, il est clair qu'on est arrive a 
l'etape finale de !'obtention; dans le cas contraire, on peut proceder a une nouvelle 
selection aux fins de l'homogeneite. Un essai analogue a ete effectue aux Pays-Bas 
pour la variete Pentas reproduite par voie sexuee. 

Mis a part toutes ces considerations, il convient d'envisager !'acceptation de la variete 
candidate car il n'existe aucune autre variete qui puisse lui etre comparee dans ce groupe de 
couleurs. Par consequent, les criteres a remplir aux fins de l'homogeneite pourraient etre 
arretes a ce niveau ("etat de Ia technique"). En effet, on a I 'habitude, en ce qui conceme les 
examens DHS, d'accepter le niveau d'homogeneite obtenu a uncertain stade de !'evolution, 
alors qu'avec le temps les varietes s'ameliorent. Cette evolution est nouvelle et necessite 
done un certain appui. 

Est-ce que le nombre de plantes hors-type admises est fixe dans ce cas ou est-ce qu'il 
peut exister une certaine tolerance compte tenu de Ia formule d'obtention? 

Lorsqu'une certaine tolerance est admise, est-illogique de considerer qu'il s'agit d'une 
variete a fecondation croisee? 

Est-illogique de vouloir determiner s'il est possible de proceder a une autre disjonction 
des caracteres de Ia tache (independamment du cout)? 

Est-il admissible et logique qu'en !'absence de variete de reference a floraison blanche, 
on utilise les varietes a floraison violette? 

[Fin du document] 


